
une approche transversale une composante essentielle à la réalisation 
du projet

Les dates clés : une volonté partagée de faire avancer le projet

•  18 décembre 2003 : au cours du Comité Interministériel d’Aménagement et de Développement du Territoire (CIADT), la Ligne à Grande Vitesse Poitiers 
– Limoges est inscrite comme « projet à étudier ».

•  30 novembre 2004 : le ministre en charge des Transports initie la signature de la convention de fi nancement des études préparatoires au débat public.

•  7 décembre 2005 : la Commission nationale du débat public (CNDP) décide de la tenue d’un débat public et en confi e l’organisation à une Commission 
particulière du débat public (CPDP).

•  1er septembre - 18 décembre 2006 : débat public.

•  30 janvier 2007 : la CNDP et la CPDP rendent publics respectivement leur bilan et leur compte-rendu.

•  8 mars 2007 : sur la base des échanges du débat public, Réseau ferré de France décide de poursuivre les études relatives à la Ligne à Grande Vitesse 
Poitiers-Limoges.

Un élément important du réseau ferroviaire national Réseau ferré de France propose d’initier la mise en place 
du cadencement à l’horizon 2010 sur la ligne Paris-
Orléans-Limoges-Toulouse.

Exemples d’horaires de départs actuels Exemples de cadencement possible 

15H 32

17H 20 46 59

5816H 35

18H 19 47

15H 30

10 503017H

3016H

10 503018H

Le cadencement : régularité et lisibilité

••  ET MAINTENANT...••  POUR UN HAUT NIVEAU DE PERFORMANCE SUR 
LA LIGNE PARIS-ORLÉANS-LIMOGES-TOULOUSE

UN PROJET DE TRANSPORT 
ET DE TERRITOIRE

LIGNE À GRANDE VITESSE 
POITIERS-LIMOGES
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La diffusion de la grande vitesse ferroviaireL’option centrale mise en avant par le débat public

LE DÉBAT PUBLIC : DES ÉCHANGES QUI ÉTABLISSENT LE BIEN-FONDÉ DU PROJET ET QUI L’ENRICHISSENT

••   UN DÉBAT RICHE D’ENSEIGNEMENTS 

••   UNE OPPORTUNITÉ AVÉRÉE 

••  L’OPTION CENTRALE 
PRIVILÉGIÉE

••     LA COMPLÉMENTARITÉ 
DES RÉSEAUX

Le conseil d’administration de Réseau ferré de France,

Considérant :
•  que le débat public a permis l’expression d’une pluralité de points 

de vue quant à la desserte du Limousin par la grande vitesse fer–
roviaire, à la fois par la façade atlantique et par l’axe Paris-Orléans-
Limoges-Toulouse ;

•  que le débat public a confi rmé le bien-fondé des principaux objec-
tifs et fonctionnalités du projet présenté, à savoir : 
•  une relation Limoges-Paris en deux heures environ et une liaison 

Brive-Paris en trois heures, ainsi que le rattachement des terri-
toires du Centre-Ouest aux réseaux national et européen de la 
grande vitesse,

•  le rapprochement et la complémentarité entre Poitiers et 
Limoges ainsi que l’ouverture du Limousin sur la façade 
atlantique;

•  que l’aménagement de la ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse et 
le développement des relations TER doivent être activement pour-
suivis, notamment dans le cadre des contrats de projets Etat-
régions, puisqu’ils permettent : 
•  d’offrir des services complémentaires à ceux d’une Ligne 

à Grande Vitesse Poitiers-Limoges,

•  d’assurer la meilleure diffusion de la grande vitesse à l’ensemble 
du Centre-Ouest et de ses usagers ;

•  que, des trois options de passage présentées au débat public, 
l’option « centrale » est celle qui a suscité le plus d’intérêt pour l’implan-
tation de la future infrastructure, notamment parce qu’elle :
• permet les meilleurs temps de parcours,
•  présente le meilleur résultat socio-économique,
•  offre des possibilités de jumelage ponctuel avec la future RN147, 

ainsi qu’avec la ligne actuelle (TER) Poitiers-Limoges ;
•  que le comité interministériel d’aménagement et de compétitivité 

des territoires, réuni le 14 octobre 2005, a confi rmé la réalisation 
de la Ligne à Grande Vitesse Tours-Bordeaux sous la forme d’une 
délégation de service public ; 

•  que le choix a été fait de privilégier l’aménagement de la liaison 
Paris – Toulouse via Bordeaux, 

•  que Réseau ferré de France a entrepris de moderniser la ligne 
Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, et vient notamment de réaliser 
un investissement de 265 millions d’euros au cours des trois der-
nières années au titre de son programme de renouvellement ;

•  que l’infrastructure de la ligne Paris-Châteauroux offre à ce jour 
l’un des meilleurs niveaux techniques en France pour ce type de li-
gne, puisque les trains peuvent y circuler à au moins 160 km/h sur 

près de 75% du linéaire et à 200 km/h sur près de la moitié.

Décide :
•  de poursuivre les études relatives à la Ligne à Grande Vitesse 

Poitiers-Limoges sur la base de l’option centrale, en élargissant 
cette zone d’études au niveau de ses extrémités afi n d’augmenter 
les possibilités de raccordements aux lignes existantes vers 
Poitiers et Limoges. 
L’ensemble des principes et fonctionnalités du projet présentés au 
débat sont confi rmés, notamment :
•  une liaison Limoges-Paris en deux heures,
•  la desserte des gares de Limoges-Bénédictins et de Poitiers,
•  le raccordement des extrémités de la Ligne à Grande Vitesse 

aux lignes existantes,
•  la possibilité de recourir à des sections de voie unique ;

La recherche de la meilleure intégration possible de la Ligne 
à Grande Vitesse dans les territoires sera mise en œuvre avec no-
tamment le respect de :
•  l’habitat : le futur tracé privilégiera les solutions permettant de 

s’éloigner le plus possible des zones habitées et sera accompa-
gné de mesures permettant d’en minimiser l’impact sonore,

•  l’environnement : la limitation des incidences du projet pourra 
passer notamment par : 
-  la recherche, selon l’intérêt d’une telle solution, d’un jumelage 

partiel de la nouvelle ligne avec d’autres infrastructures,
-  l’étude approfondie avec les services de l’Etat, les collectivités 

locales et les associations de protection de l’environnement 
des mesures à prendre en matière de préservation et de pro-
tection des milieux naturels et espèces protégés, et des pay-
sages ;

•  les activités économiques, en particulier celles qui sont relatives 
aux exploitations agricoles et sylvicoles ;

•  de conduire ce projet en cohérence avec la poursuite de l’aménage-
ment de Paris - Orléans- Limoges - Toulouse et de la réalisation :
•  des opérations inscrites aux nouveaux contrats de projets Etat-

régions ;
Il s’agit notamment :
-  des aménagements qui, dans la continuité des opérations de re-

nouvellement réalisées par Réseau ferré de France, seront mis 
en œuvre sur l’axe ferroviaire Paris-Orléans-Limoges-Toulouse 
afi n d’en optimiser les performances techniques. Réseau ferré 
de France entend ainsi continuer à offrir aux régions et aux 
futurs transporteurs une ligne avec un haut niveau de perfor-

mances. Réseau ferré de France propose qu’une première étape 
puisse être la mise en place du cadencement de cette ligne 
à l’horizon 2010,

-  de l’ensemble des opérations conduites sur le réseau ferroviaire 
des régions Poitou-Charentes et Limousin, notamment l’amélio-
ration des lignes existantes Poitiers-Limoges et Limoges-Guéret ;

•  des opérations menées dans le cadre du plan de renouvellement 
du réseau national présenté par le ministre chargé des trans-
ports le 22 mai 2006,

• poursuivre, sous l’égide d’un comité de pilotage associant notamment 
l’Etat et les principales collectivités territoriales participant au fi nance-
ment du projet, les études relatives à la LGV Poitiers-Limoges dont ce 
comité aura défi ni les différentes modalités ;

•  de mettre en place, parallèlement à la réalisation des différentes 
phases d’études, un processus d’information et de dialogue sur l’avan-
cement du projet. Ce processus reposera sur différentes formes 
d’information et de concertation adaptées aux attentes des différents 
interlocuteurs de RFF, qu’il s’agisse des partenaires co-fi nanceurs 
du projet, des services de l’Etat, des collectivités territoriales, des 
organisations socio-professionnelles, des associations représentati-
ves et du public concerné. RFF demandera à la CNDP d’être garant 
de la participation des acteurs à ce processus.

•• LA DÉLIBERATION DE RÉSEAU 
FERRÉ DE FRANCE
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